
 



I. Habitats 
 
Objectif : Améliorer la capacité d’accueil des milieux pour les espèces gibier. 
 
 

1.) Les jachères 
 

Pour l’ensemble des jachères, autres que 
les jachères faune sauvage, il est nécessaire 
d’informer les agriculteurs qu’il n’y a pas 
d’obligation de broyage, même au-delà des 40 
jours réglementaires, à condition que seule la 
culture semée arrive à graine. 
 

Avoir une concertation avec les 
agriculteurs sur l’entretien des bandes enherbées 
en bordure de cours d’eau, afin d’éviter la 
destruction des nichées d’oiseaux et des faons. 
 

Les jachères faunes sauvages représentent une centaine d’hectares dans le département. 
Elles sont entièrement financées par la FCO. Pour avoir une politique plus ambitieuse, il est 
nécessaire de trouver de nouveaux partenaires. 
 
 
2.) Les haies 
 

Développer un projet de plantation de haies en 
collaboration avec les parcs régionaux, la chambre 
d’agriculture et le conseil général, mieux adapté aux 
attentes de chacun. 
 

Mesures possibles : 
 - Revoir l’aide financière ; 
 - Prévoir des spécificités (essence) ; 
 - Revoir le nombre de plants au mètre et les 
largeurs ; 
 - Type de paillage ; 
 - Technique d’entretien. 

 
 
3.) Pratiques culturales 
 

Afin de promouvoir différents 
aménagements (taille des parcelles, technique 
de fauchage, etc…), la FCO s’engage à 
fournir à tous les responsables de chasse et 
aux agriculteurs qui le souhaitent un appui 
technique sur le terrain. 
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4.) Respect des chemins et talus enherbés 
 

Communication envers les communes et les agriculteurs sur les dates de broyage des 
talus et chemins enherbés. 
Faire respecter la largeur des chemins. 
 

 
 
 
5.) Mesures ponctuelles 
 

Suivre l’évolution de la culture du Myscanthus ou toute autre culture à but énergétique 
pouvant influer sur le milieu. 
 

Achat des bandes de terrains issues du remembrement pour A88. Ces parcelles seront 
aménagées pour fournir des sites de nidification et de remise hivernale principalement pour le 
lièvre et la perdrix. Cette politique d’achat pourrait se poursuivre. 

  
La fédération fait partie du comité de pilotage du marais de Briouze. Dans ce cadre, les 

chasseurs ont mené des opérations de nettoyage et d’aménagement du milieu. 
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II. Environnement 
 

Objectif : recyclage des cartouches et douilles usagées. 

 
La fédération envisage d’organiser une collecte des cartouches et douilles usagées grâce à 

un apport volontaire, vers des points de collecte positionnés sur l’ensemble du département, en 
collaboration avec les armuriers.  
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III. Suivi sanitaire 
 
Objectif : maintenir une veille sanitaire efficace sur l’ensemble du département ; 
        mieux connaître les pathologies de la faune sauvage. 
 

La fédération s’engage, à collecter les animaux morts avec l’ONCFS et à financer  les 
analyses mises en œuvre pour le réseau SAGIR. 

Il serait souhaitable de collecter des données sur l’echinoccocose alvéolaire en Basse-
Normandie. En effet, cette zoonose est en forte progression en France et il serait judicieux au 
titre de la sécurité publique qu’une étude soit menée dans notre région. Seule l’Entente 
interdépartementale de lutte contre le Rage et autres Zoonoses (ERZ) est habilitée à pratiquer 
ces études avec le concours des conseils généraux et des fédérations départementales des 
Chasseurs. 
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IV. Formations 
 
Objectif : approfondir les connaissances des chasseurs et des autres utilisateurs de la 
nature. 

         
1.) Permis de chasser 
 
Cette formation est obligatoire, elle prépare à l’examen 
du permis de chasser. Elle se déroule à Silly en 
Gouffern sur 1 journée. Une ½ journée, en salle, est 
consacrée à la partie théorique de l’examen, l’autre ½ 
journée, sur le parcours chasse, prépare les candidats à 
l’épreuve pratique (maniement des armes, tir réel, 
etc…).  
 
2.) Piégeurs 
 
Cette formation est obligatoire pour obtenir l’agrément de piégeage délivré par Monsieur le 
Préfet. Elle se déroule sur deux jours. Elle aborde la biologie des espèces susceptibles d’être 
classées nuisibles, la réglementation sur le piégeage ainsi qu’un module pratique portant sur la 
mise en place des pièges sur le terrain. Cette partie pourra s’effectuer dans de meilleures 
conditions dès la mise en place du sentier de piégeage. 
 
3.) Gardes particuliers 
 

 

Depuis plus de 20 ans, la FCO organise la formation des 
gardes chasse particuliers sur 3 jours. Des centaines de 
personnes ont participé à cette formation. Depuis peu, la 
réglementation rend la formation des gardes particuliers 
obligatoire. La FCO s’est, d’ores et déjà, portée 
volontaire avec l’ONCFS pour mettre en place le module 
1 et le module 2 prévus dans les textes.  
Le module 1 étant le socle commun à l’ensemble des 
personnes voulant se faire assermenter. Le module 2 étant 
le module spécifique des gardes chasse particuliers.  

 
 

4.) Grand gibier 
 

Cette formation est ouverte en priorité aux responsables de chasse, mais aussi à l’ensemble 
des personnes désirant y participer. 
  - Biologie des espèces 
  - Sécurité et responsabilité des organisateurs (théorique et pratique) 
  - Hygiène et sécurité alimentaire 
  - Recherche au sang 
 

Intervenants extérieurs possibles : 
  - ADCGG de l’Orne 
  - ONCFS 
  - Procureur du tribunal d’Argentan 
  - Les associations de recherche au sang 
  - M. VALLEE (Formateur référent du département) 
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V. Communication 
 
Objectif : information des chasseurs et des non chasseurs ;  

       sensibiliser par l’intermédiaire de dépliants l’ensemble des partenaires. 
          

1.) Le journal « le chasseur de l’Orne » et le petit livre vert 
 
Edité pour la première fois en 1969, sous forme de quelques feuilles 
dactylographiées et agrafées, il reprenait le compte rendu de l’assemblée 
générale et était distribué aux personnes ayant souscrit un contrat de service 
avec la fédération. Au fil du temps, cette brochure s’est étoffée et rend 
compte annuellement à tous les chasseurs de l’évolution de la chasse dans le 
département. 
Depuis les années 80 la FNC distribue à tous les chasseurs, par 
l’intermédiaire des fédérations, un petit livre avec chaque année un thème 
spécifique. 
 

2.) Le site Internet 
 

En 2007, la FCO a créé un site Internet (www.fdc61.fr) avec le 
financement de la fédération régionale des chasseurs de Basse-
Normandie. Ce site permet d’informer les chasseurs et de faciliter 
leurs démarches administratives. 
 

3.) Les plaquettes 
 

Dans le cadre d’une communication extérieure, la fédération envisage de créer des plaquettes : 
- 1 plaquette destinée au grand public, portant sur l’aménagement des territoires de chasse 

(rehausseurs), la sécurité (fluo et panneau), les espèces, la pratique de la chasse.  
Dans ce dépliant nous pourrions également trouver des recommandations propres au 
comportement des promeneurs qui se retrouvent par mégarde à l’intérieur d’une traque.  
Par exemple :  

- marcher du côté où se trouve la ligne des tireurs ; 
- se signaler en faisant du bruit quand ils sont à l’intérieur des parcelles ; 
- promouvoir le port de dispositifs fluorescents jaunes pour les différents 
utilisateurs de la nature (promeneurs, cavaliers, VTT) ; 

Ce document pourra également servir de support pour encourager la courtoisie entre les 
chasseurs et les autres utilisateurs de la nature. 
 

De plus, si beaucoup de chasses se lancent dans l’aménagement de leur territoire, le grand 
public s’interrogera certainement de voir fleurir dans les forêts ornaises des rehausseurs, des 
numéros de poste et des panneaux de signalisation. Il faut donc faire passer le message que ce 
type d’aménagement est fait pour la sécurité des chasseurs, mais aussi des non chasseurs. La 
communication peut éviter des dégradations éventuelles sur les installations et faire 
comprendre leur utilité. 
Les partenaires possibles sont le conseil général, les parcs régionaux et l’office du tourisme. 
 

- 1 plaquette vers les maires, les agriculteurs et les entreprises agricoles portant sur le 
broyage des talus et des jachères, largeur des chemins (important pour la biodiversité).  
Les partenaires possibles sont l’AFFO, les Parcs Régionaux, la Chambre d’Agriculture, le 
Conseil Général et l’Association des Maires Ruraux. 

 

- 1 plaquette à destination des mairies pour rappeler la réglementation sur les animaux en 
divagation (tatouage, réglementation fourrière, etc….) 
Les partenaires possibles sont le Conseil Général, l’Association des Maires Ruraux et 
l’ONCFS. - 88 - 

 

 



 
 

ANNEXES 
 
 
 
 
 

GRAND GIBIER : 
 

Liste des communes des 17 massifs (Annexe 1) 
Données du plan de chasse chevreuil (Annexe 2) 
Charte agrainage. (Annexe 3) 
Demande de subventions agrainage. (Annexe 4) 
Convention libre passage chien de sang. (Annexe 5) 
Carnet de battues. (Annexe 6) 

 
 
 
PETIT GIBIER : 
 
Carte des densités de perdrix grises (Annexe 7) 
Comptage de printemps (Annexe 8) 
Comptage par échantillonnage (Annexe 9) 
Zones perdrix grises. (Annexe 10) 
Carte des densités de perdrix rouges (Annexe 11) 
Carte des prélèvements et densités de lièvres (annexe 12) 
Circuits IKA lièvres (Annexe 13) 
Carte des prélèvements et densités de lapins (Annexe 14) 
Carte des prélèvements et lâchers de faisans (annexe 15) 
Carte des prélèvements de renards (annexe 16) 
Exemple de carte communale des garennes à blaireaux (annexe 17) 
Carte départementale des garennes à blaireaux (annexe 18) 
Carte des prises 2005/06 de ragondins par piégeage (annexe 19) 
Carte des prises 2005/06 de rats musqués par piégeage (annexe 20) 
Liste des communes des 6 pays cynégétiques (Annexe 21) 
Formulaire d’enquête (Annexe 22) 
Carnet de déterrage (Annexe 23) 
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